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Question écrite n° 39624

Texte de la question

M Michel Peyret tient a souligner a M le ministre delegue aupres du ministre de l'industrie, des P et T et du
tourisme, charge des P et T, les consequences negatives pour le service public et pour le personnel d'une
tentative d'introduire un systeme d'horaire modulaire au bureau de poste de Bordeaux-Docks et son extension
eventuelle a d'autres bureaux. Le systeme actuel, fruit de la lutte du personnel, est base sur un service de
brigade (6 heures - 12 h 30, 12 heures - 19 h 30) avec un samedi de repos sur deux et sur l'existence d'un
reglement interieur de bureau. Il permet l'ouverture permanente au public des guichets de 8 heures a 8 h 45 et
le samedi matin. Le nouveau systeme se propose de faire correspondre les effectifs aux courbes de trafic, de
rentabiliser au maximum chaque position de travail, a developper la productivite pour supprimer des emplois. Il
entraine un investissement important en materiel informatique (pointeuse). De fait, il supprime les horaires de
brigade et le reglement interieur, vise a instaurer un maximum de flexibilite, installe le temps partiel dans un
service ou il n'existait pas, reduit le temps d'ouverture des guichets au public, ils seront fermes de 12 heures a
14 heures, supprime un certain nombre d'acquis comme les autorisations d'absence pour soigner un enfant
malade. En consequence, le temps de travail des agents serait notamment compose d'horaires fixes, situes tres
tot le matin et tard le soir, et d'horaires mobiles dans la journee prevus en fonction de la fluctuation des charges
de trafic. De ce fait, l'amplitude journaliere du travail s'allonge (12 voire 13 heures), les heures recuperees par
les plages mobiles permettront au receveur de les faire rendre par les agents au jour et aux heures choisis par
lui. La vie familiale du personnel est ainsi considerablement modifiee et prend un caractere totalement
imprevisible. Il n'y a plus aucune marge de liberte. En fait, il s'agit de brader la notion de service public pour celle
de profit, de casse des conquetes sociales, dans une logique qui est celle de la privatisation refusee par les
personnels. Rien d'etonnant a ce que le personnel du bureau s'oppose a l'unanimite a ces nouveaux horaires et
qu'il ait recu un soutien massif le 14 mars dernier des postiers du departement qui ont fait greve a un
pourcentage eleve pour s'opposer a leur extension dans tous les bureaux ou existent des brigades. Aussi, il lui
demande quelles instructions il compte donner pour faire cesser ce qui ne peut plus etre considere comme une
experience qui devait se faire avec l'accord du personnel mais comme une tentative autoritaire d'imposer une
logique contraire a celle de service public et d'acquis sociaux.

Données clés

Auteur : M. Peyret Michel
Circonscription : - COM
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 39624
Rubrique : Postes et telecommunications
Ministère interrogé : P.T.T.
Ministère attributaire : P.T.T.

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 2 mai 1988, page 1821

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/8/questions/QANR5L8QE39624
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

